
 
 

 

Commission de jeunes du Canton 
de Vaud  
Direction générale de l’enfance et 
de la jeunesse (DGEJ)  
Avenue de Longemalle 1  
1020 Renens 
 

Par Courriel 
A l’att- de Monsieur Frédéric Borloz 

Conseiller d’Etat 
 
 

 
Lausanne, le 24 juin 2026 

 

Prise de position de la Commission de jeunes du Canton de Vaud sur le projet 
MAT-EO 
 
Monsieur le Conseiller d’Etat, 

 
En application de l’art. 9 al. 1 let. c de la Loi sur la promotion et le soutien aux activités 
de jeunesse (LSAJ), la Commission de Jeunes de Canton de Vaud (ci-après : CdJ-
Vaud) souhaite prendre position sur le projet Maturité - Ecole obligatoire (MAT-EO).  
 
Depuis 2024, un groupe de travail composé de membres de la CdJ-Vaud a rencontré à 
plusieurs reprises les responsables du projet MAT-EO afin d'échanger sur les enjeux liés 
à la transition entre l'école obligatoire et les différentes filières de formation du secondaire 
II. À l'issue de la séance du 22 avril 2026, la CdJ-Vaud a choisi de concentrer sa réflexion 
sur certains aspects spécifiques de cette réforme d'envergure et a élaboré plusieurs 
propositions visant à renforcer l'accompagnement des jeunes dans leurs choix 
d'orientation et à mieux les préparer à leur futur parcours de formation :  
 
 

Mise en place de cours préparatoires en 11ème année 
 
La CdJ-Vaud propose l’introduction, au sein de l’école obligatoire, de cours 
spécifiquement dédiés à la préparation des élèves à leur future orientation, qu’il 
s’agisse d’une maturité gymnasiale ou d’une formation professionnelle. 
 



Ces cours auraient notamment pour objectif de familiariser les élèves avec les réalités 
des différentes filières de formation et de faciliter leur transition vers le secondaire II.  
 
Ils pourraient aborder des thématiques telles que : 
 

• La rédaction d’un curriculum vitae et d’une lettre de motivation ; 
• Les méthodes de travail et d’apprentissage utiles pour la poursuite des études ; 
• Le fonctionnement du système de formation suisse, notamment des écoles de   

maturité, des hautes écoles et de la formation professionnelle ; 
• Les attentes du monde du travail et des entreprises formatrices. 

 
Une meilleure préparation permettrait de limiter certaines difficultés d’adaptation, de 
réduire les risques de réorientation ou d’échec de parcours et de renforcer la confiance 
des élèves dans leurs choix d’avenir. La CdJ-Vaud encourage également un 
accompagnement renforcé des jeunes par le corps enseignant afin de maintenir leur 
motivation et de soutenir la construction de leur projet professionnel ou académique. 
 
 

 Renforcer l’information sur les filières du secondaire II 
 
La CdJ-Vaud estime nécessaire de développer davantage l’information délivrée aux 
élèves concernant les différentes voies de formation du secondaire II, notamment les 
Écoles de culture générale (ECG), les Écoles de commerce ainsi que les formations 
professionnelles. 
 
Une présentation équilibrée et objective de ces différentes filières contribuerait à une 
meilleure compréhension de leurs spécificités et de leurs débouchés. La CdJ-Vaud 
considère qu’une valorisation de l’ensemble des parcours de formation par les 
établissements scolaires permettrait également de réduire les préjugés et les 
discriminations parfois associés à certaines voies. 
 
 

Développement des compétences bureautiques  
 
La CdJ-Vaud propose l’introduction de cours de bureautique dès le secondaire I ainsi 
que, lorsque les conditions pédagogiques le permettent, un recours accru aux 
ordinateurs portables dans les activités scolaires. 
 
La maîtrise des outils bureautiques constitue aujourd’hui une compétence essentielle, 
tant pour la poursuite des études que pour l’insertion professionnelle. Ces 
enseignements permettraient aux élèves de développer des compétences concrètes 
dans l’utilisation des logiciels de traitement de texte. 
 
 

Poursuivre la valorisation de l’apprentissage 
 

La CdJ-Vaud salue les efforts entrepris par le Canton de Vaud pour promouvoir la 
formation professionnelle, notamment à travers la campagne « C’est aussi ça, 
l’apprentissage ». 
 



Convaincue de l’importance de l’apprentissage dans le système de formation suisse, 
la CdJ-Vaud encourage la Direction générale de l’enseignement postobligatoire à 
poursuivre et à renforcer ses actions de valorisation auprès des jeunes, des familles 
et du grand public. 
 
En vous remerciant de l’attention portée à cette prise de position, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le Conseiller d’État, l’expression de notre haute considération. 

 
Au nom de la Commission de Jeunes du Canton de Vaud, 
 
 
 
 

 
         Rayan Meldan Laure Délétroz 
Président de la CDJ-Vaud Présidente du groupe de travail 
 

 

 

 

 
Membres du groupe de travail : 

Nathan Chowreemootoo, Martin Skinner, Thaissa Meyer, Matvii Kiryanov, 

Pamposh Kurdi  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En copie à : 

• Vassilis Venizelos, Conseiller d’Etat en charge du Département de la jeunesse, 

de la sécurité et de l’environnement  

• Manon Schick, Directrice générale de l’enfance et de la jeunesse  

• Frédéric Cerchia, Délégué cantonal à l’enfance et à la jeunesse, UNEPS, DGEJ 

• Carole Guignet, Adjointe, responsable du Pôle Participation, UNEPS, DGEJ  

• François Modoux, CoPro, coordinateur du projet MAT-EO 

• Pierre-Etienne Gschwind, chef de projet MAT-EO à la DGEO 

• Christian Henchoz, CoPro, chef de projet MAT-EO à la DGEP 


